
 

 

Rabat, le 24 /11/2014 

 
CIRCULAIRE N°  5473 /312 

 
Objet : Procédures et Méthodes 

 Formule de la déclaration en détail et de la déclaration provisoire.  
Réf.  : ‐ Arrêté du Ministre de l’Economie et des Finances n° 2454‐14 du 11 ramadan 

1435 (09/07/ 2014) (B0 n°6288 du 04/09/2014). 
            ‐ Circulaire n° 4186/313 du 31/12/1991. 

 

Dans le cadre de l’alignement du code des douanes et impôts indirects sur les  
dispositions de la loi n° 53‐05 relative à l'échange électronique de données juridiques, 
l’article 203bis du code précité a été amendé par la loi de Finances n° 110‐13 pour 
l’année budgétaire 2014. 

Cet amendement, a été adopté  pour concrétiser le projet de dématérialisation totale 
du processus de dédouanement. 

Par ailleurs, afin d’adapter la formule de la déclaration en douane avec les exigences 
de cette évolution, l’Arrêté du Ministre des Finances n° 1319‐77 du 31 octobre 1977 
relatif aux déclarations en douane autres que sommaires vient d’être modifié et 
complété  par l’Arrêté du Ministre de l’Economie et des Finances n°  2454‐14 du 11 
ramadan 1435 (9 juillet 2014). 

En application de ce dispositif, la formule en annexe remplace celle utilisée jusqu’à 
présent pour la déclaration en détail et la déclaration provisoire des marchandises 
importées ou présentées à l'exportation. 

Cette nouvelle formule a conservé les mêmes cases et énonciations prévues par la 
circulaire n° 4186/313 du 31/12/1991, à l’exception de :  

‐ la suppression des cases relatives aux numéros et de la destination des 
exemplaires ;   

‐ la suppression des champs « lieu de la signature et qualité du signataire » au 
niveau des cases n° 39, 40 et 41, réservées respectivement aux signatures du 
soumissionnaire, de la caution et du déclarant. 
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Par ailleurs, le papier autocopiant pré‐imprimé utilisé jusqu’à présent pour le dépôt 
physique de la déclaration en détail sera abandonné. L’édition de la formule de 
déclaration contenant les énonciations déclarées, se fera sur papier de format A 4 
(210 mm x 297 mm) de couleur blanche.  

En attendant la dématérialisation totale des formalités de dédouanement, une 
instruction ultérieure fixera, le nombre d’exemplaires à éditer. 

Les termes de la présente entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2015. 

Les dispositions de la circulaire citée en référence sont modifiées en conséquence. 

Toute difficulté d’application sera signalée à l’administration centrale sous le timbre 
ci‐dessus. 
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Annexe : Formule de la déclaration en détail et de la déclaration provisoire  
des marchandises importées ou présentées à l'exportation 


